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Introduction

La Commission permanente sur l’examen des contrats s’assure de la conformité du
processus d’appel d’offres à l’égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le
cas échéant, des améliorations à ce processus.

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur
la Commission municipale sur l’examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la
Commission d’agglomération sur l’examen des contrats (RCG 11-008).

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM23 0447) et
du conseil d’agglomération (CG23 0205).

Mandat SMCE239660001

Conclure une entente-cadre avec la firme TELECON inc. pour la fourniture de matériaux
et de services de câblage en télécommunications pour une durée de 36 mois avec deux
options de prolongation de 12 mois chacune, pour une somme maximale de
4 282 949,11 $ taxes incluses - Appel d'offres public 23-19959 - (5 soumissionnaires).

À sa séance du 2 août 2023, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente
sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait au critère
ci-dessous :

● Contrat de biens et services d'une valeur de plus de 4 M$ et répondant à la
condition suivante :

○ écart de prix de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant
le processus d'appel d'offres et la soumission de l'adjudicataire.

Le 9 août 2023, les membres de la Commission ont étudié la conformité du processus
d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos tenue en
visioconférence. Au cours de celle-ci, les responsables de la Division connectivité aux
utilisateurs du Service des technologies de l'information ont présenté ce contrat pour la
fourniture de matériaux et de services de câblage en télécommunications.

L’appel d’offres a été publié le 15 mai 2023. Alors que la durée devant s’étendre sur trois
semaines, elle s’est plutôt prolongée sur 52 jours, à la suite de deux reports de date. Le
nombre d’addenda publiés durant cette période s’élève à six et ce nombre s’explique,
selon les invités, par la participation d’un grand nombre de fournisseurs peu familiers
avec les règles de processus d’appels d’offres. Il y a eu 10 preneurs de cahiers des
charges et cinq soumissionnaires, dont la firme TELECON inc., qui a présenté le prix
le plus bas. Avec un écart de (-26,02 %) avec l’estimation et de 17,66 % avec le
deuxième plus bas soumissionnaire, tout porte à croire, selon les invités, que la firme
souhaite accroître sa part de marché.

Étant donné que l’écart est en faveur de la Ville, les responsables ont conclu en
recommandant d'aller de l’avant avec le contrat à la firme TELECON inc.
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Les explications étant à la satisfaction des membres, la Commission n’avait pas de
question.

Conclusion

À l’issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats a
remercié les ressources de la Division connectivité aux utilisateurs du Service des
technologies de l'information pour leurs interventions au cours de la séance de travail et
adresse la conclusion suivante au conseil :

Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil
d'agglomération, en l’occurrence :

● Contrat de biens et services d'une valeur de plus de 4 M$ et répondant à la
condition suivante :

○ écart de prix de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant
le processus d'appel d'offres et la soumission de l'adjudicataire;

Considérant les renseignements soumis aux commissaires;

Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier;

Considérant l’analyse approfondie par la Commission des différents aspects liés à ce
dossier :

À l’égard du mandat SMCE239660001 qui lui a été confié, la Commission
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du
processus tenu dans le cadre de ce dossier.
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